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CONTEXTE 
REGLEMENTAIRE / 
NORMATIF : 

Décret 92-158 du 
20/02/92 

Décret 94-1159 du 
26/12/94 

DUREE : 2 jours 

NOMBRE DE 
PARTICIPANTS : 10 

�  INTRA  
 

�  INTER  

FORMATEURS : 

Ingénieur Prévention 

PUBLIC/PREREQUIS :  

Personnel désigné pour 
rédiger, signer un plan 
de prévention. 

MOYENS  ET METHODES 
PEDAGOGIQUES : 

� Formation en salle 
(exposé, questions 
réponses, exercices) 

� Vidéo projecteur 
� Livrets pédagogiques 
 

COMMENTAIRES : 

� Ce programme dans son contenu et/ou sa durée peut être adapté à vos besoins spécifiques 
 
 

PROGRAMME : 

Les ConnaLes ConnaLes ConnaLes Connaissances Techniquesissances Techniquesissances Techniquesissances Techniques    

� Rappels 
o Définitions : danger, risque, probabilité, gravité, 
prévention, protection 

o L’Accident de Travail, l’Accident de Trajet, La Maladie 
Professionnelle (définitions et conséquences) 

o Les acteurs de l’HSE 
o Le Code du Travail : obligations du chef d’entreprise & 
principes généraux de prévention, responsabilités du 
salarié 

o Le cadre particulier de l’appel à la sous-traitance 
� Risques généraux des chantiers et mesures de 
prévention/protection à mettre en place 
o Travaux courants (risques et mesures préventives) 
o Travaux spécifiques (risques et mesures préventives) 

� Les différents plans pourquoi ? 
o Le Plan de Prévention (Décret du 20 février 1992) 
o Le Plan Général de Coordination et Le Plan Particulier 
de Sécurité et de Protection de la Santé (Décret du 26 
décembre 1994) 

� Analyse de risques 
o L’évaluation du risque : 

� De l’identification du danger à l’évaluation du risque ? 
� Quelles questions se poser ? 

o La gestion : 
� Identification du risque 
� Evaluation de la probabilité  et de la gravité des 
risques 

� Les mesures préventives possibles 
� Analyse des risques résiduels 
� Choix d’action 

Mise en pratiqueMise en pratiqueMise en pratiqueMise en pratique    

� Exploitation de cas d’école ou de votre structure. Le vécu 
professionnel des stagiaires est sollicité. Utilisation de cas 
relevant de votre activité professionnelle 

OBJECTIFS :  

� Connaître les éléments principaux des décrets de 92 et 
94 

� Connaître les responsabilités de tous les acteurs de 
l’HSE 

� Connaître et être capable d’appliquer les outils de 
management de l’HSE sur chantier. 

CONTACT :  

04 42 09 49 03 
qse@qseformation.com 
 

 


